
COVID\19   # ONESTLAPOURVOUS 

 

A vos côtés auprès des demandeurs d’emploi et des entreprises 

 
RECRUTEMENTS SECTEURS PRIORITAIRES : C’est parti  

    

     
 

 

 

 
Les entreprises et demandeurs d’emploi 

de ces secteurs  sont contactés par nos équipes. Nous recueillons l’éventuelle adhésion à l’effort national des 

demandeurs d’emploi. Il n’y a pas de sanction en cas de refus d’offre. Une autorisation de déplacement est fournie 

en cas d’entretien d’embauche. 

 

FORMATIONS : nouveau  
Plus de 150 nouvelles formations à distance gratuites et rémunérées sont proposées par Pôle 

emploi aux demandeurs d’emploi. Ces « solutions 100% à distance » peuvent être débutées 

pendant la période de confinement. 

Les stages en entreprises pourront se dérouler, lorsque le confinement sera levé. 

Domaines (de la remise à niveau au mastère) 

- les métiers du numérique, 

- les métiers de la vente et du marketing, 

- les métiers du bâtiment, 

- les métiers de bouche, 

- les métiers de l’éducation 

- le sanitaire et social, 

- les langues, 

- la création d’entreprise… 

Les demandeurs peuvent s’inscrire sur : www.pole-emploi.fr /me former ou sur l’appli "Ma 

Formation" ; mot clé : « solution »,  ils seront rappelés par un conseiller. 

PRESTATIONS : changements  

La prestation VSI (Valoriser Son Image) est suspendue jusqu’à nouvel ordre 

Nos prestations maintenues : Activ’CREA, activ’Projet, prépa compétences et 6 principaux 

ateliers  organisés à distance disponibles sur simple demande auprès du conseiller du 

demandeur d’emploi 

S’assurer que le demandeur d’emploi dispose du matériel adéquat : ordi ou tablette et connexion 

 

CONTACTS ET LIENS :  
Retrouvez toute notre actualité liée au confinement: inscription, indemnisation, actualisation 

accompagnement des entreprises, … actualités pôle emploi 

Certains secteurs essentiels ont besoin de renfort en main d’œuvre pour 

assurer leurs activités et la continuité économique du pays.  

Pour y répondre, la plateforme mobilisationemploi.gouv.fr est lancée.  

 

UNE ATTENTION PARTICULIERE PORTEE A LA PROTECTION DES SALARIES 

Seuls peuvent y figurer les recrutements pour lesquels l’employeur s’engage à 

mettre en œuvre des mesures de protection contre le covid-19 pour ses 

salariés. 

Les offres sont proposées aux demandeurs d’emploi, qu’ils soient inscrits ou 

non à Pôle emploi, et aux salariés en activité partielle volontaires et 

disponibles. 

http://www.pole-emploi.fr/
https://www.pole-emploi.fr/actualites/information-covid-19.html
https://mobilisationemploi.gouv.fr/

